



COMPTE-RENDU DE LA REUNION A PARIS LE 6 MAI 2009

Les participants :

Mrs BOUKRIS (avocat) DEFFES (Directeur Général adjoint de Prévifrance) MATHON (Directeur Général de Prévifrance)

Pour la T2C : Mrs CHEVRIER M., DESMARIE C., GUILLAUMIE  P., JACOMIS P.,  MICHEAU P.,  RENOUX M.et ROMERO D.

Cette réunion a porté sur les points suivants :

· Le besoin d’agrément pour Mutuelle T2C

· Dans la situation actuelle, comment peut-on travailler avec Prévifrance?

Tout d’abord il est à noter que cette réunion s’est déroulée dans un bon climat constructif et une bonne ambiance de travail.

Après une présentation de la Mutuelle T2C par Mr GUILLAUMIE, Mr BOUKRIS a répondu aux questions le plus simplement possible afin que tout le monde puisse comprendre.

Il a bien fait comprendre qu’en 2015, il faudrait pour que l’état et la DRASS puissent contrôler les Mutuelles, qu’il ne reste que 100 groupes, alors qu’actuellement il y a encore 1500 Mutuelles.

Vu les statuts actuels de notre Mutuelle, l’ACAM (Autorité de Contrôle des Assurances et Mutuelles) ne nous donnerait pas d’agrément. Sans réserve d’un montant de 120 M € et sans la présentation de nos comptes résultats à jour, il est impossible d’obtenir un agrément.

Il nous a conseillé de changer nos statuts, en revoyant l’objet social (complémentaire santé, action sociale et caisse secours), mais surtout pas d’opérations d’assurance. Ainsi on ne perdrait pas le nom de Mutuelle, on garderait :

1. La gestion des Adhérents

2. Le calcul des cotisations et sa répartition

3. L’exploitation de la caisse secours.

Le seul point qui nous  paraissait négatif était la possibilité de vendre des contrats par l’intermédiaire de notre Mutuelle (Bien essayé…).

Il faut passer une Convention de délégation avec Prévifrance, pour les ayants droits et les retraités (pour ces catégories= avantage égal aux salariés de l’entreprise).

Un conseil d’administration va se réunir prochainement afin de définir et de préparer les nouveaux statuts de notre mutuelle. Pour ce faire il serait bon que tous les administrateurs reçoivent les documents nécessaires quelques jours avant le C.A afin qu’ils puissent les étudier sereinement et ne pas se retrouver devant le fait accompli.

Ensuite, une Assemblée Générale aura lieu courant Juin (18 ou 25 juin) si un vote est favorable nous conserverons notre Mutuelle avec nos réserves (2 chambres EHPAD et nos réserves….).

Sans polémiquer, ce que nous pouvons dire à ce jour, c’est que nous avons perdu beaucoup de temps (1 an voir plus), nous aurions pu faire cette démarche avec plus de dialogue et la présentation des différents documents que nous n’avons toujours pas à ce jour.

Le comble, c’est que l’avocat, Mr BOUKRIS a tenu à préciser que nous avions eu de la chance que notre entreprise nous ait aidés pour la mise en place de la loi FILLON, car il n’y avait aucune obligation de sa part. Dans d’autres entreprises cela ne s’est pas fait ainsi (citation)

Nous nous interrogeons également sur l’opportunité d’un déplacement à Paris avec tous les frais que cela engage,  pour ce cabinet d’avocat une provision a été versée de …..2000 €. La consultation s’élève à 350 € /de l’heure !!!!!!!!

Nous saurons dans les jours qui viennent si la consultation par le cabinet FIDAL financé par la Direction et non par la Mutuelle nous aurait apporté les mêmes informations.

Nous souhaiterions que la composition du Conseil d’Administration soit modifié pour plus de transparence, avec des représentants d’Organisations Syndicales (2 par OS 1 titulaire et un suppléants), de représentant du CE (idem), un représentant de la Direction (1) de représentant des retraités (2) de représentant des Administratifs et des Services Techniques (2).

Enfin un petit mot pour vous dire que pour poursuivre l’intérêt que nous portons au devenir de notre et votre entreprise, nous avons assisté à la réunion du Comité Syndical du 6 Mai 2009.

Au cour de celle-ci un nombre important de délibérations ont été votées, mais le point le plus important était la présentation de notre futur Président de la T2C, (Alain MARTINET) qui à pour ce fait  été introduit comme Administrateur T2C, le Président ne pouvant être issu que de ce groupe. (Voir document dans nos panneaux).

Dans son petit discours il a proposé une rencontre avec les Organisations Syndicales (ce sera fait le : jeudi 14 mai à 9h45 en salle Schuman).

Bientôt d’autres informations.

Vous êtes de plus en plus nombreux à consulter notre site Internet (http://www.satuct2c.com, par Google), n’hésitez pas à nous laisser vos commentaires toujours aussi corrects comme vous le faites en ce moment. Une refondation de celui-ci sera faite après les vacances d’été.

Merci à vous.
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